
Tondre sa pelouse :
oui, mais pas
n’importe quand !

PLAGES HORAIRES AUTORISÉES 

DU LUNDI AU VENDREDI : 8H30 - 12H ET 14H - 19H30
LE SAMEDI : 9H - 12H ET 15H - 19H.
LE DIMANCHE ET JOURS FERIES : 10H - 12H 
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